
Plus d’informations

Direction des services 
à la population et cadre de vie

Pays de Montbéliard Agglomération 

31 Avenue des Alliés - BP 98 407
25208 MONTBÉLIARD cedex

Tél. 03 81 31 87 00
sante-securite@agglo-montbeliard.fr
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ALiens utiles - Ressources

• ASN – Autorité de Sûreté Nucléaire
www.asn.fr

• CEREMA – Centre d’études et d’expertise sur 
les risques, l’environnement, la mobilité et 
l’aménagement
www.cerema.fr

• Démarche pluraliste en Franche-Comté
www.radon-qai-fcomte.fr

• Gaïa Energie
www.gaia-energies.org

• IRSN – Institut de Radioprotection et de 
Sûreté Nucléaire
www.irsn.fr 

• Pôle Energie de Bourgogne Franche-Comté
www.pole-energie-franche-comte.fr/conseil-
technique/jurad-bat.htm

• Plateforme JURAD-BAT – Boîte à outils sur la 
radon et la qualité de l’air intérieur
www.jurad-bat.net

Faite le test 
gratuitement, 
commandez 
votre kit de 
dépistage !

PRÉSENTE

agglo-montbeliard.fr

Du radon 
dans votre 
maison ?
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Qu’est-ce que le radon ?

• Gaz radioactif issu de la désintégration de 
l’uranium.

• Elément incolore et inodore, présent 
naturellement dans le sol et dans les roches.

• Reconnu comme deuxième cause de cancer 
du poumon après le tabac.

• Une centaine de décès par cancer pulmonaire 
seraient attribuables au radon chaque année 
en Franche-Comté.

• Il s’infiltre dans les habitations par : 
 des fissures,  
 des joints entre les parois,  
 un vide-sanitaire, 
 des perforations de la dalle,

Quand et comment réaliser une 
mesure de radon chez soi ?

• Pour dépister votre logement, 
il est recommandé 
d’effectuer la mesure 
pendant deux 
mois minimum 
entre octobre et 
avril de l’année 
suivante.

• Il suffit de poser 
un dosimètre dans 
une pièce en sous-
sol (cave, buanderie…) 
et un second dans la 
pièce de vie la plus occupée au rez-
de-chaussée (chambre, salon…).

• Suite à votre demande de dépistage, un 
kit radon vous sera fourni. Il contient les 
dosimètres et toutes les informations 
nécessaires pour réaliser votre mesure.

Et après la mesure ?

• Les résultats vous seront communiqués par 
courrier ou e-mail. Ils seront accompagnés 
de recommandations en cas de présence de 
radon en grande quantité.

Concentration
FAIBLE

Concentration
MOYENNE

Concentration
ÉLEVÉE

Pas d’actions 
correctrices 
préconisées

Actions 
correctrices 

simples à 
mettre en place

Actions 
correctrices à 

mettre en place
impérativement

300 Bq/m3 1000 Bq/m3

• Si une concentration élevée en radon est 
détectée, un accompagnement personnalisé 
pourra vous être proposé.

• Il existe des solutions d’atténuation pour 
réduire la teneur en radon dans votre 
habitation.

 � Vous pouvez contacter la Direction des 
services à la population et cadre de vie de 
Pays de Montbéliard Agglomération pour 
un diagnostic plus complet et des 
conseils adaptés.

 � Dans tous les cas,  
il est préconisé 
d’aérer 
régulièrement 
votre logement, 
été comme hiver 
au moins   
15 minutes    
par jour.

 � Le radon présente peu de risque dans l’air 
extérieur car il est dilué. 

 � Cependant, il peut s’accumuler en grandes 
quantités dans les lieux clos et mal ventilés 
comme les habitations.

 � Avant tout projet de rénovation énergétique, 
planifier une mesure de radon.

 � Si des travaux de 
remédiation  sont 
envisagés, ils pourront 
être intégrés à votre 
projet de rénovation 
énergétique.


